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Fonctionnement
Question écrite n° 7782

Texte de la question

M. Joseph Klifa attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du territoire,
sur la situation preoccupante quant aux effectifs de police dans la circonscription de Mulhouse. Il rappelle que
les engagements qui avaient ete pris par son predecesseur, lors de sa venue a Mulhouse, d'augmenter tres
sensiblement ces effectifs, n'ont pas ete honores. Des lors, cette ville particulierement sensible souffre toujours
d'un deficit important en moyens et en hommes pour lutter efficacement contre la delinquance et pour assurer
les indispensables actions preventives. Les contingents actuellement affectes sont nettement en dessous des
moyennes nationales des villes de meme importance, alors que Mulhouse presente de surcroit une specificite
particuliere due a sa situation geographique frontaliere de l'Allemagne et de la Suisse, et de facto beaucoup plus
exposee aux trafics illicites de toute nature et aux mouvements migratoires. En consequence, il souhaiterait
savoir si le Gouvernement envisage un renforcement rapide et consequent des effectifs de police, exige par les
circonstances actuelles.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est fermement resolu a doter la police nationale de l'ensemble des moyens necessaires au
developpement de sa capacite de lutte contre toutes les formes de criminalite et de delinquance, qu'il s'agisse
de moyens sur le plan juridique ou en matiere d'effectifs et de materiels. Le commissariat de Mulhouse compte
actuellement cinq commissaires, trente-six personnes en civil, deux cent vingt-quatre en tenue et trente-trois
agents administratifs, auxquels il convient d'ajouter dix-huit policiers auxiliaires. Compare au 1er janvier 1993,
cet effectif presente un gain d'un commissaire, de quinze fonctionnaires en tenue et de sept agents
administratifs. De plus, les arrivees de deux inspecteurs divisionnaires le 1er decembre 1993, a l'occasion des
operations d'avancement de l'annee 1993, constituent un renfort supplementaire. Un effort non negligeable a
donc ete consenti en faveur de cette circonscription pour tenir compte du taux de delinquance. Il faut observer
qu'au 1er janvier 1993 Mulhouse avec un fonctionnaire pour 484 habitants avait un ratio police/population plus
favorable que le ratio moyen des villes de meme importance demographique qui s'elevait quant a lui a 1 pour
504. Ces mesures de lutte contre la delinquance devraient connaitre un nouveau developpement avec les plans
departementaux de securite prescrits par la circulaire interministerielle du 9 septembre 1993 et auxquels quatre
missions sont prioritairement assignees : lutte contre les violences urbaines, la drogue, la petite et moyenne
delinquance, l'immigration irreguliere et le travail clandestin. Leur efficacite est guidee par deux principes :
harmonie des actions entre les autorites judiciaire et administrative, adaptation de ces actions aux circonstances
de temps et de lieu, aux caracteristiques locales de la delinquance et aussi, pour les services de police, aux
moyens disponibles, compte tenu de leurs autres missions.
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